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ARTICLE PREMIER
Apresl’ainéa 16, insérer I’ alinéa suivant :
«aa) Au premier alinéa, les mots : « d’ une premiére année » sont remplacés par les mots : « de dix-
huit mois» ;

EXPOSE SOMMAIRE

Pour tenir compte de la situation migratoire francaise et du nombre de demande de documents de
s§jour grandissant, il apparait nécessaire de renforcer les conditions d’ attribution des visas long

sgour.

C’ est ce que prévoit le présent amendement, en augmentant de 150% la période de travail effectif
sur le sol francais.

V1



